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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE LA SANTÉ

Décret no 2011-824 du 7 juillet 2011 relatif aux accords
conclus en faveur de la prévention de la pénibilité

NOR : ETST1112192D

Publics concernés : entreprises de cinquante salariés et plus dont au moins 50 % des effectifs sont exposés
à des facteurs de pénibilité.

Objet : application de l’article 77 de la loi no 2010-1330 du 9 novembre 2010 portant réforme des retraites
en ce qui concerne les accords de prévention de la pénibilité.

Entrée en vigueur : 1er janvier 2012 ; certaines formalités pourront néanmoins être valablement accomplies
avant cette date.

Notice : l’article 77 de la loi no 2010-1330 portant réforme des retraites prévoit l’obligation, pour certaines
entreprises, de conclure un accord ou d’élaborer un plan d’action en faveur de la prévention de la pénibilité
ou, le cas échéant, d’être couvertes par un tel accord.

Le présent décret précise le seuil de salariés exposés au-delà duquel de tels accords ou plans d’action sont
obligatoires ainsi que le contenu de ces derniers.

Références : les textes modifiés par le présent décret peuvent être consultés, dans leur rédaction issue de
cette modification, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr/).

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre du travail, de l’emploi et de la santé, 

Vu le code rural et de la pêche maritime ;
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 138-29 à 138-31 et L. 242-1 ;
Vu le code du travail, notamment son article L. 4121-3-1 ;
Vu la loi no 2010-1330 du 9 novembre 2010 portant réforme des retraites, notamment son article 77 ;
Vu le décret no 2011-823 du 7 juillet 2011 relatif à la pénalité pour défaut d’accord ou de plan d’action

relatif à la prévention de la pénibilité mentionnée à l’article L. 138-29 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’avis du Conseil d’orientation sur les conditions de travail en date du 3 mai 2011 ;
Vu l’avis de la Commission nationale de la négociation collective en date du 6 mai 2011 ;
Vu l’avis de la commission des accidents du travail et des maladies professionnelles en date du

11 mai 2011 ;
Vu l’avis du conseil central d’administration de la Mutualité sociale agricole en date du 12 mai 2011 ;
Vu l’avis de l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale en date du 13 mai 2011, 

Décrète :

Art. 1er. − Il est créé au sein du chapitre VIII ter du titre III du livre Ier du code de la sécurité sociale
(partie réglementaire, Décrets) une section 2 ainsi rédigée :

« Section 2

« Accords en faveur de la prévention de la pénibilité

« Art. D. 138-26. − La proportion minimale de salariés mentionnée à l’article L. 138-29 est fixée à 50 % de
l’effectif, apprécié dans les conditions prévues à l’article D. 138-25.

« Art. D. 138-27. − L’accord d’entreprise ou de groupe mentionné à l’article L. 138-30, le plan d’action
mentionné au premier alinéa de l’article L. 138-31 ou l’accord de branche étendu mentionné au second alinéa
du même article traite :
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« 1o D’au moins l’un des thèmes suivants :
« a) La réduction des polyexpositions aux facteurs mentionnés à l’article D. 4121-5 du code du travail ;
« b) L’adaptation et l’aménagement du poste de travail ;
« 2o En outre, d’au moins deux des thèmes suivants :
« a) L’amélioration des conditions de travail, notamment au plan organisationnel ;
« b) Le développement des compétences et des qualifications ;
« c) L’aménagement des fins de carrière ;
« d) Le maintien en activité des salariés exposés aux facteurs mentionnés à l’article D. 4121-5 du code du

travail.

« Art. D. 138-28. − L’accord ou le plan d’action repose sur un diagnostic préalable des situations de
pénibilité et prévoit les mesures de prévention qui en découlent ainsi que les modalités de suivi de leur mise en
œuvre effective.

« Chaque thème retenu dans l’accord ou le plan d’action est assorti d’objectifs chiffrés dont la réalisation est
mesurée au moyen d’indicateurs. Ces indicateurs sont communiqués, au moins annuellement, aux membres du
comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail, ou, à défaut, aux délégués du personnel. »

Art. 2. − Sous réserve des dispositions de l’article 2 du décret du 7 juillet 2011 susvisé, le présent décret
entre en vigueur le 1er janvier 2012.

Art. 3. − Le ministre du travail, de l’emploi et de la santé est chargé de l’exécution du présent décret, qui
sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 7 juillet 2011.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre du travail,
de l’emploi et de la santé, 

XAVIER BERTRAND


